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1. INTRODUCTION 

 

1.1. Les prémices de la télémédecine 

 

De tout temps, les médecins ont adopté des techniques nouvelles qui ont réalisé 

leur preuve dans la contribution à l’amélioration de la qualité des soins délivrés 

aux patients. 

 

En considérant que la télémédecine représente toute activité médicale effectuée 

à distance, ses prémices sont assez anciennes et nous ramènent au début du 

siècle dernier. 

Norris AC identifie quatre phases de développement de la télémédecine (1) : 

 

- de 1840 à 1920 : l’ère du télégraphe et du téléphone 

Le télégraphe était utilisé pendant la guerre civile américaine et permettait à 

l’armée américaine de communiquer, de demander du ravitaillement en 

médicaments et de transmettre des listes de blessés. 

Mais rapidement, le télégraphe a été remplacé par le téléphone comme moyen de 

communication (2). Celui-ci a été utilisé à d’autres fins que la communication 

verbale en amplifiant par exemple les sons à partir d’un stéthoscope. 

 

- de 1920 à 1950 : l’ère de la radio 

Les années 20-30 ont vu émerger de nombreux services radio-médicaux. 

L’exemple le plus connu reste celui du Centro Internazionale Radio Medico 

(CIRM) créé en 1935 par le Professeur Guido Guida et basé à Rome (3). Il s’agit 

en réalité de la première radio d’assistance médicale internationale pour les 

marins naviguant à bord d’un bateau sans présence médicale, quelle que soit leur 

nationalité et quel que soit l’endroit où ils se trouvent. 

 

- de 1950 à 1990 : l’ère de la télévision et des technologies spatiales 

L’avancée suivante vient avec l’émergence de la télévision. Une des premières 

utilisations de la communication vidéo interactive en santé a eu lieu en 1964 

avec le Nebraska Psychiatric Institute (NPI) à Omaha qui, via un système de 
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télévision interactive à deux voies, réalisa la première téléconsultation de 

psychiatrie avec le Norfolk State Mental Hospital situé à 112 miles de distance 

(4). 

Les faibles performances technologiques, des coûts élevés et surtout une 

mauvaise organisation des réseaux mis en place induisent un échec de la 

majorité de ces projets (5)(6). 

A la fin des années 1970, grâce à l’invention des liaisons satellites, la 

télémédecine va prendre un nouvel essor par le biais de programmes de 

recherche instruits par des organisations, elles-mêmes confrontées directement 

au problème de l’accès aux soins de personnes situées dans des lieux 

inaccessibles ou difficilement accessibles. A titre d’exemple, on peut citer les 

projets de la National Aeronautics and Space Administration (NASA) qui, lors de 

la course à l’Espace des années de la Guerre Froide, ont permis le développement 

de ces outils de télécommunications. Ainsi, il a été possible de monitorer les 

fonctions physiologiques des astronautes par des médecins sur Terre pour tenter 

de comprendre l’effet de la gravité zéro sur la pression artérielle, la respiration, 

mais également de poser des questions sur les symptômes (7)(8). D’autres 

projets de télémédecine mobile émergent à la même époque tel que l’Alaska ATS-

6 Satellite Biomedical Demonstration Program dont l’objectif était d’améliorer les 

soins de santé dans des villages reculés d’Alaska via des vidéo consultations (9).  

 

- à partir des années 1990 : l’ère des technologies numériques 

Cette période est marquée par l’évolution des Technologies de l’Information et 

de la Communication (TIC) permettant l’explosion de la télémédecine. Le 

passage des communications analogiques aux digitales et la démocratisation 

d’internet notamment, a permis l’émergence du concept de Télémédecine tel 

qu’on le conçoit actuellement (1).  

 

La télémédecine a été définie, en 1997, par l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) comme une composante à part entière de la médecine (10).  

Il s’agit de « services de soins de santé, lorsque l’éloignement est un facteur 

déterminant, par des professionnels de santé, faisant appel aux technologies de 

l’information et des communications » : 
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- d’une part « pour assurer l’échange d’informations valides à des fins de 

diagnostic, de traitement et de prévention des maladies et des blessures »  

- et d’autre part, « pour les besoins tant des activités de la formation 

permanente des prestataires de soins de santé que des travaux de 

recherche et d’évaluation, toujours dans l’optique de l’amélioration de la 

santé des individus et des communautés dont ils font partie». 

 

 

1.2. Télémédecine et législation française 

 

En France, l’exercice de la télémédecine est reconnu officiellement comme 

pratique médicale à distance depuis le 21 juillet 2009 via l’article 78 de la loi 

HPST (Hôpital Patient Santé Territoire) (11).  

 

Le décret d’application n°2010-1229 de cette loi est effectif un an plus tard (19 

octobre 2010) avec la publication de l’article R6316-1 du Code de Santé 

Publique, définissant plus précisément les différents actes de télémédecine (12). 

 

Quatre actes sont individualisés (annexe n°1) : 

 

- la téléconsultation « a pour objet de permettre à un professionnel médical 

de donner une consultation à distance à un patient ». Il s’agit d’un acte 

médical se réalisant en présence du patient. Ce dernier dialogue avec le 

ou les médecins télé consultants requis en présence ou non du médecin 

requérant, ou de tout autre soignant ayant en charge le patient. 

 

- la téléexpertise « a pour objet de permettre à un professionnel médical de 

solliciter à distance l'avis d'un ou de plusieurs professionnels médicaux 

en raison de leurs formations ou de leurs compétences particulières, sur 

la base des informations médicales liées à la prise en charge d'un 

patient ».  

En pratique, il s’agit de tout acte diagnostic et/ou thérapeutique se 

réalisant en dehors de la présence du patient. C’est un échange entre deux 
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ou plusieurs médecins qui arrêtent ensemble un diagnostic et/ou une 

thérapeutique sur la base des données cliniques, radiologiques et / ou 

biologiques figurant dans le dossier médical du patient. Cet acte de 

télémédecine s’applique à la dermatologie, ou au dépistage de la 

rétinopathie diabétique (13).  

 

- la télésurveillance médicale « a pour objet de permettre à un professionnel 

médical d'interpréter à distance les données nécessaires au suivi médical 

d'un patient et, le cas échéant, de prendre des décisions relatives à la 

prise en charge de ce patient ». Il s’agit d’un acte médical découlant de la 

transmission et de l’interprétation par un médecin d’un indicateur 

clinique, radiologique et /ou biologique, recueilli par le patient lui-même 

ou par un professionnel de santé. La surveillance des défibrillateurs 

automatiques implantables à distance en est un exemple. 

 

- la téléassistance médicale « a pour objet de permettre à un professionnel 

médical d'assister à distance un autre professionnel de santé au cours de 

la réalisation d'un acte ». 

 

Depuis plusieurs années, en France, les inégalités territoriales de santé (les 

« déserts médicaux ») sont régulièrement au cœur de l’actualité aux vues des 

conséquences qu’elles peuvent avoir notamment sur le droit d’accès aux soins 

des patients (14). Les pouvoirs publics en ont d’ailleurs fait une des priorités 

gouvernementales. Le premier volet du Pacte Territoire Santé comportait 12 

engagements avec un principe, l’égalité, et une volonté, faire reculer les déserts 

médicaux (15). L’un des engagements de ce pacte était le développement de la 

Télémédecine sur le territoire national. 

Dès lors, une stratégie de déploiement national a été mise en œuvre. Au début de 

l’année 2011, un Comité national de Pilotage (COPIL), dirigé par la Direction 

Générale de l’Offre de Soins (DGOS), est créé. Son travail a permis : 

- d’énoncer les cinq priorités nationales de la télémédecine approuvées en 

Conseil des Ministres le 8 Juin 2011 (16).  
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Ces cinq domaines d’application prioritaires sont les suivants (17) : 

x permanence des soins en imagerie médicale : pour répondre à des 

contraintes de plus en plus fortes en termes de ressources 

humaines, d’hyperspécialisation et de rapidité diagnostique, 

x prise en charge des Accidents Vasculaires Cérébraux (AVC) : dans 

le cadre du plan national AVC (18), 

x prise en charge sanitaire des détenus : pour apporter une réponse 

au problème de démographie médicale et de qualité des soins dans 

l’univers carcéral, 

x prise en charge des maladies chroniques,  

x les soins en structures médico-sociales ou en Hospitalisation A 

Domicile (HAD) : en créant des passerelles entre structures 

médicales et médico-sociales pour faciliter le maintien à domicile, 

notamment des personnes âgées. 

 

- de proposer un cadre méthodologique aux 26 Agences Régionales de 

Santé (ARS) du territoire pour la construction du Programme Régional de 

Télémédecine (PRT). 

 

 

1.3. L’expérience girondine 2012-2014 du CHU de Bordeaux 

 

Dans cette continuité, à l’échelle locale et sous l’impulsion du CHU de Bordeaux, 

de l’ARS Aquitaine et avec le soutien du Groupe de Coordination Sanitaire Télé 

Santé Aquitaine (GCS TSA), une expérience de télémédecine a été menée dans la 

région en 2012-2014 concernant la prise en charge des plaies chroniques des 

patients résidants en Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) (19). 

Ce projet a permis d’inclure 6 EHPAD (4 en Gironde et 2 en Dordogne) ainsi 

qu’une Hospitalisation A Domicile (HAD) en territoire landais. En juin 2014, 106 

téléconsultations avaient été réalisées. 
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La faisabilité et l’efficacité de la télémédecine dans la prise en charge des plaies 

chroniques des personnes âgées en EHPAD a été analysée par le Pr. Salles et son 

équipe dans une étude prospective portée de 2012 à 2013 (20). Les premiers 

résultats étaient encourageants et démontraient qu’entre la première et la 

dernière téléconsultation, il existait une diminution significative de la douleur (p 

= 0,021), une diminution significative du rythme de changement de pansement (p < 

0,001) pouvant expliquer en partie une diminution significative du coût 

hebdomadaire lié au pansement par patient (p = 0,007). Une amélioration de la 

plaie principale était également notée : évolution jugée favorable dans 44% des 

cas, avec une guérison complète dans 10 % des cas, et une diminution de la 

surface de la plaie principale (14 cm2 en moyenne sur la première 

téléconsultation contre 6,7 cm2 en moyenne à la dernière téléconsultation, p = 

0,06). A travers cette étude, 70 % de consultations en face à face ont été évitées. 

D’autres études ont montré des résultats encourageants. 

Les données de la littérature sur cette thématique ne retrouvent pas 

d’évènements indésirables liés à cette technique (méta analyse de grade A) 

(21)(22).  

Dans l’étude de Grabowski, le groupe de patients atteints de plaies chroniques 

résidant en EHPAD inclus dans le bras télémédecine avait une diminution 

significative de 11,3 % du taux d’hospitalisation comparé à celui des patients pris 

en charge de manière conventionnelle en consultation « face à face » (23). 

Eminovic et al. montrent une différence significative dans le recours aux 

consultations « face à face » après 1 mois de suivi : 20% des consultations ont été 

évitées dans le groupe télé suivi versus 4% dans le groupe suivi contrôle (24). 

Granlund et al. ont démontré un processus de guérison significativement plus 

élevé dans le groupe de patients ayant un télé suivi que dans celui ayant 

bénéficié de consultation en face-à-face (respectivement 63% vs 23 %) (25). Les 

patients du premier groupe étaient significativement plus satisfaits que ceux du 

second (respectivement 96 % vs 83 %).  

Van der Heijden a, quant à lui, démontré que les médecins généralistes ayant 

recours à la télémédecine en dermatologie diminuaient de 70 % leur recours à 

des consultations spécialisées en face à face (26). 
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1.4.  Le programme actuel de Télémédecine en EHPAD 

 

1.4.1. Naissance du projet 

 

L'année 2014 a été l'année de la consolidation du PRT, concrétisée par la mise en 

place de la plateforme régionale sécurisée TéléA© (marché attribué en décembre 

2013 au consortium Orange©-Accelis©) permettant le lancement de nouveaux 

projets médicaux tels que la téléthrombolyse concernant la prise en charge des 

patients atteints d’un AVC en phase aiguë, la téléexpertise radiologique en 

permanence des soins et le programme Télémédecine en EHPAD (19).  

 

Selon l’Observatoire des EHPAD de 2014, l’entrée de plus en plus tardive en 

EHPAD, sous l’effet notamment du prolongement du maintien à domicile, 

entraîne inéluctablement un recul de l’âge moyen d’entrée en établissement 

(passé de 80,2 ans il y a 25 ans, à 85,06 ans en 2013) (27). 

Le profil des résidents en EHPAD évolue nécessairement. Du fait d’un  âge de 

plus en  plus élevé, une hausse de la dépendance est notée, illustrée par 

l’augmentation du GIR (Groupe Iso Ressource) Moyen Pondéré, de même qu’une 

augmentation des pathologies lourdes et des besoins en soins (augmentation du 

Pathos Moyen Pondéré). Dans l’objectif d’une amélioration du parcours de soins, 

ces patients institutionnalisés constituent donc une des cibles majeures du 

challenge lancé à la télémédecine (28). 

 

C’est donc dans ce contexte et en continuité de l’expérience positive décrite 

précédemment concernant les plaies chroniques, que le projet « Télémédecine 

en EHPAD » est né en Novembre 2014.  

 

Ce projet répond ainsi à deux des cinq axes prioritaires de la télémédecine au 

niveau national : la prise en charge des maladies chroniques au sein des 

structures médico-sociales. 
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Il s’inscrit en étroite connexion avec d’autres projets tels que : 

- le programme PAERPA (Personnes Agées En Risque de Perte 

d’Autonomie) développé sur le territoire de la ville de Bordeaux depuis 

2015 (29). Son objectif est de faciliter le parcours de soins des personnes 

âgées de plus de 75 ans notamment en évitant les hospitalisations inutiles 

et en développant une prise en charge globale et coordonnée des acteurs 

à la fois médicaux, médico-sociaux et sociaux, 

- le DMP (Dossier Médical Partagé, anciennement Dossier Médical 

Personnel)  qui permet  aux  professionnels de  santé  d’accéder  aux 

informations  médicales essentielles d’un patient. Il s’agit d’un véritable 

carnet de santé toujours accessible et sécurisé. Seuls les professionnels de 

santé autorisés (médecin, infirmier, pharmacien...) et le patient lui même 

peuvent le consulter. 

 

Le programme de télémédecine permet de réaliser à distance des 

téléconsultations et téléexpertises entre un centre expert et un EHPAD pour un 

patient institutionnalisé à la demande du médecin traitant et/ou de l’équipe 

soignante ayant en charge le patient sur l’EHPAD.  

 

 

1.4.2. Représentation sur le territoire 

 

Les EHPAD : Les deux EHPAD ayant débuté cette expérimentation dès le premier 

novembre 2014 étaient l’EHPAD La Porte d’Aquitaine de la Roche Chalais 

(Dordogne) et l’EHPAD de Lormont (Gironde). Ces 2 EHPAD étaient fortement 

impliqués dans la première expérimentation 2012-2013.  

Actuellement, le projet s’est développé et comprend 39 EHPAD (Gironde et 

Dordogne) (cartographie en annexe n°2). Une cinquantaine d’EHPAD devraient 

être équipés pour la fin du deuxième semestre 2016. La liste des EHPAD équipés 

est disponible sur le site du GCS TSA :  

https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-

telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM. 

 

https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM
https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM
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Les Centres Experts (cartographie en annexe n° 3) : le premier centre expert 

requis à la date du premier novembre 2014 était celui du pôle de gérontologie 

clinique du CHU de Bordeaux dont le bureau de télémédecine se situe à l’EHPAD 

des Jardins de l’Alouette à Xavier Arnozan à Pessac. L’équipe d’experts de ce site 

se constitue des personnes suivantes : Pr Salles, Dr Lafargue, Dr Bourdin, Dr 

Thiel, Mme Barateau (IDE experte de l’équipe mobile plaies et cicatrisation) et de 

Mme Prigent (IDE référente Télémédecine).  

Il est rejoint, à l’été 2015, par l’équipe de géronto-psychiatrie de Charles Perrens 

(Dr Glenisson), puis en mai 2016 par celle de Cadillac (Dr Bayonne et Dr 

Houache).  

A l’automne 2016, la Maison de Santé Protestante de Bagatelle rejoindra les 

centres experts avec l’équipe du Dr Banton pour l’aide à la prise en charge des 

plaies chroniques à type d’ulcères.  

L’équipe de gériatrie de l’hôpital de Libourne se tient prête pour démarrer 

probablement en 2017. 

 

 

1.4.3. Thématiques 

 

Les thématiques du projet ont été choisies après soumission d’un questionnaire 

à l’URPS (Union Régionale des Professionnels de Santé) des médecins 

généralistes de Gironde en 2014.  

Les thématiques retenues étaient les suivantes : 

-      les plaies chroniques  

-      les troubles psycho-comportementaux liés à la démence 

-      les pathologies psychiatriques  

-      la fin de vie et soins palliatifs 

Un menu déroulant pour accéder à d’autre(s) thématique(s) était à disposition 

(hématologie, cardiologie, infectiologie, syndrome d’immobilisation, iatrogénie 

médicamenteuse…). Plus récemment, la prise en charge de l’hypertonie 

déformante acquise s’est rajoutée aux différentes thématiques déjà proposées, à 

l’issue d’une demande spontanée d’un médecin coordonnateur d’un EHPAD. 

L’équipe de Médecine Physique et réadaptation (MPR) du Pr Dehail a pu réaliser 
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une étude de faisabilité en 2015 qui s’est avérée concluante permettant de 

proposer cette thématique dans le panel actuel des téléconsultations. 

 

 

1.4.4. Enjeux 

 

Le programme « Télémédecine en EHPAD » répond aux enjeux suivants (30) : 

x développer la bien-traitance (accès aux soins et qualité de prise en 

charge) ; 

x repérer les problèmes médicaux afin de limiter les admissions aux 

urgences (conséquences souvent délétères d’une admission aux urgences 

chez la personne âgée) ; 

x adapter la prise en charge à l’évolution des pathologies et du degré de 

dépendance (poly pathologies, gériatrie aiguë...) ; 

x assurer une plus grande médicalisation et faciliter l'accès aux soins des 

résidents des EHPAD ; 

x permettre la téléformation via le Développement Professionnel Continu 

(DPC). 

 

1.4.5. Fonctionnement 

 

1.4.5.1. Les différents acteurs 

 

1.4.5.1.1. Le Centre Expert 

 

Le pôle de gérontologie clinique du CHU de Bordeaux est au début de 

l’expérience le seul centre expert pour le programme « Télémédecine en 

EHPAD ».  Il répond aux sollicitations des équipes médicales et soignantes des 

EHPAD. Il permet d’obtenir un avis spécialisé pour le suivi de leurs patients en 

miroir aux quatre thématiques choisies par l’URPS des médecins généralistes de 

Gironde. Ce centre expert est localisé à l’EHPAD « Les Jardins de l'Alouette » au 
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sein de l'Hôpital Xavier Arnozan à Pessac. On y trouve une salle dédiée aux 

téléconsultations. Elle est équipée (annexe n°4) : 

- de deux écrans reliés à une unité centrale, dont un permettant de 

visualiser le patient resté dans son EHPAD et un autre écran permettant 

de voir simultanément le formulaire médical ; 

- un lecteur monofente pour la carte CPS (Carte Professionnel Santé) : seul  

mode d’authentification sécurisée pour les experts, permettant la 

connexion sécurisée à la plateforme  TéléA© ; 

- d’une webcam permettant le retour caméra côté EHPAD ; 

- d’un micro haut parleur ; 

- d’un joystick  permettant la manipulation à distance par les experts de la 

caméra haute définition côté EHPAD ; 

- d’un clavier et une souris. 

 

1.4.5.1.2. La plateforme TéléA© 

 

Cette plate-forme sécurisée permet d'assembler, au sein d'un télé-dossier, 

l’ensemble des données médicales d'un patient nécessaires à l'acte de 

télémédecine (imagerie médicale, analyses, comptes rendus de consultation…). 

TéléA© est également équipée d'un ensemble d'outils favorisant les échanges 

directs entre les acteurs de la prise en charge (solution de web-conférence et 

outils collaboratifs).  

 

1.4.5.1.3. Les EHPAD requérants 

 

Chaque EHPAD ayant recours à la télémédecine est équipé soit d’une station fixe 

dans une salle dédiée (EHPAD sans Wifi ou avec Wifi restreint), soit d’un chariot 

mobile (EHPAD avec Wifi) permettant de réaliser la consultation dans la 

chambre du résident pour plus de confort pour ce dernier (annexe n°5).  

Ces deux solutions permettent au patient, à son équipe de soin et à l'expert de 

rentrer en contact au travers d'une visioconférence.  
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L’équipement comprend : 

- également 2 écrans, avec comme particularité pour l’option charriot la 

présence d’un pannel PC évitant l’unité centrale séparée pour un gain de 

place et une légèreté du système mobile,  

- d’un lecteur bifente pour la carte CPS de l’utilisateur (médecin 

coordonnateur, infirmier(ère) référent(e) télémédecine au sein de 

l’établissement, infirmier(ère) coordonnateur(trice) de l’EHPAD) et pour 

la carte Vitale du résident,  

- d’une webcam pour le retour caméra des personnes présentes coté 

EHPAD ; 

- d’une caméra haute définition (PTZ : Pan Tilt Zoom) permettant la 

transmission d’images de qualité ; 

- d’une souris et d’un  clavier en version décontaminable ; 

- d’une webcam accessoire sur pied si besoin  pour les experts. 

 

 

1.4.5.2. L’équipement 

 

L’équipement de télémédecine doit prendre en considération des 

caractéristiques technique, informatique, juridique, économique et médicale 

(31). Le choix de l’équipement choisi pour le programme Télémédecine en 

EHPAD a été fait après avis de plusieurs experts, qui a abouti à une déclaration 

de conformité s’appuyant sur la norme internationale ISO 17050.  

En 2015, le  GCS  TSA  a  également  lancé  une  campagne  de  reconditionnement 

des    six chariots    acquis    lors    de    l’expérimentation « Plaies et Escarres » de 

2012, de manière à les rendre compatibles avec la plateforme TéléA©. Le coût de 

reconditionnement, inférieur à celui d’un chariot neuf, ainsi que les coûts de 

fonctionnement, seront à la charge des 6 établissements bénéficiaires localisés 

en Dordogne. 
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1.4.5.3. Le déroulement de l’acte 

 

Avant d'envisager une téléconsultation, l’équipe requérante (médecin 

coordinateur et / ou équipe soignante) doit obtenir l'accord du médecin traitant 

pour réaliser le soin par télémédecine, ainsi que le consentement écrit du 

résident ou de sa famille (32) (annexe n°6). 

a) La demande de téléconsultation :  

Une fois acquis, le personnel soignant de l'établissement, infirmier ou médecin, 

peut constituer une demande de téléconsultation sur la plateforme TéléA© via 

une authentification sécurisée par carte CPS.  

Cette demande (annexe n°7) : 

·     notifie le thème de la demande en précisant quelques items,     

·     décrit un ensemble d'informations médico-sociales qui pourront permettre 

au médecin requis pour la téléconsultation d’appréhender la situation du 

résident et l'objet de la demande de l'équipe soignante, 

·     notifie la demie ou les demies  journée(s) souhaitée(s) par l’équipe 

requérante pour la réalisation de l’acte de télémédecine,  

·     spécifie l’acte ou les actes évité(s) par la téléconsultation. 

A ce dossier de demande peuvent être joints des documents complémentaires 

(photographies, comptes rendus d’examens). Le dossier de demande une fois 

validé est envoyé par la plateforme TéléA© à la cellule régionale, cette dernière 

recevant un mail de notification sur la messagerie sécurisée de la télémédecine. 

En fonction de l’équipe requise et des souhaits du centre requérant, la secrétaire 

de la cellule régionale planifie le rendez-vous. Un mail de notification est alors 

envoyé automatiquement à la personne ayant réalisé la demande pour l’avertir 

du positionnement du rendez-vous.  

b) L’acte de téléconsultation en pratique : 

Le jour de la téléconsultation, aucune action sur le matériel n'est nécessaire côté 

centre requérant. Il suffit d'allumer le matériel et d'attendre l'appel du centre 

expert. 
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Les participants côté centre requis et centre requérant se présentent au début de 

chaque acte de télémédecine.  

1. L’équipe en EHPAD est présente auprès du patient pour réaliser les actes 

et pour accompagner le patient lors de la téléconsultation.  

Le médecin traitant et /ou la famille peuvent être également présents. La 

présence du médecin traitant lors de l’acte n’est pas rémunérée. 

 

2. L’équipe du centre expert (gériatre, psychiatre, IDE et secrétaire) se 

connecte une fois l’authentification sécurisée via la carte CPS réalisée et 

appelle le centre requérant à l’heure prévue du rendez-vous. Cette 

connexion se fait de façon collégiale dans la salle de téléconsultation à 

l'aide d'ordinateurs dédiés.  

Le médecin requis, qui répond à la sollicitation de son confrère requérant, 

doit s’assurer avoir connaissance des éléments du dossier médical qu’il 

juge nécessaire pour donner son avis de spécialiste (32). Le ou les 

spécialiste(s) du centre expert qui réalise(nt) la consultation à distance 

peut (peuvent) échanger en visioconférence avec le patient par un 

interrogatoire classique et l'équipe présente sur place peut également 

répondre si ce dernier n’a pas saisi la question et/ou est dans l’incapacité 

de répondre. Le ou les experts peut/peuvent solliciter les soignants 

présents côté centre requérant pour réaliser un examen, ces derniers 

devenant « les mains » des premiers, exemple d’une recherche d’une roue 

dentée. Une caméra haute définition pilotable à distance permet aux 

experts du centre requis de s'approcher au plus près du patient, alors 

qu'une seconde caméra leur permet d'apprécier de façon plus globale la 

situation autour du patient. La technologie haute définition est 

notamment très utile pour les téléconsultations de plaies chroniques, où 

un partage écran permet à l’IDE experte de guider de façon synchrone sa 

collègue de l’EHPAD dans la réalisation de gestes de détersion par 

exemple (l’IDE experte pouvant dessiner sur la capture écran de la plaie 

avec un échange en temps réel côté EHPAD). 
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La téléexpertise est également possible. Elle est choisie par les équipes des 

EHPAD pour la psychiatrie et la démarche éthique- soins palliatifs. 

L’acte de téléconsultation dure pour une première fois entre 20 min et 75 min 

(notamment pour la psychiatrie). Pour une première téléconsultation de plaies 

chroniques, la durée moyenne est de 30 à 45 min en raison des soins réalisés 

durant l’acte de télémédecine. Les télésuivis peuvent être plus rapides entre 15 

min et 35 min en moyenne. 

c) Le compte-rendu final : 

Une fois l’acte de télémédecine terminé, le spécialiste du centre expert réalise 

une préconisation de soins formalisée dans un compte-rendu écrit.  Ce projet de 

soins est personnalisé et défini en collégialité avec le patient et les personnes 

présentes durant la téléconsultation. Le compte rendu une fois validé par 

l’expert est disponible dans le workflow manager de la plateforme. Il convient à 

l’équipe requérante de diffuser ce document au médecin traitant et au reste de 

l’équipe soignante. L’envoi systématique au médecin traitant par mail n’est 

actuellement pas possible, par manque de messagerie sécurisée mais reste un 

des axes d’amélioration pour l’avenir. 

 

1.4.6. Rapport d’activité au 31 Juillet 2016 

 

Au total, 421 actes de télémédecine dont 398 téléconsultations et 27 

téléexpertises ont été réalisées sur la période du 02/11/2014 au 31/07/2016 

inclus. 

 

Les caractéristiques de la population sont résumées dans le tableau n°3 (annexe 

n°8). Il s’agit de patients très âgés avec une moyenne d’âge à 85 ans, très 

dépendants puisque le GIR moyen est de 2, présentant des troubles cognitifs 

avec un MMSE moyen à 12/30 et polymédiqués avec un nombre moyen de 

médicaments quotidiens à 8. Ces patients présentent de lourdes comorbidités 

avec 94,7 % des demandes marquées par au moins une comorbidité classée 
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CIRS-G 4, avec par ordre de fréquence : les pathologies démentielles, suives des 

pathologies neurologiques et des pathologies psychiatriques (annexe n°9) (33). 

94,5 % des demandes retrouvent au moins une comorbidité classée CIRS-G 3 

avec par ordre de fréquence : les pathologies cardiologiques, suivies des 

pathologies endocrinologiques, puis des pathologies démentielles (annexe n°10). 

 

Concernant la répartition des différentes thématiques proposées, le thème 

« Troubles du comportement liés à la démence » arrive en tête et représente 

27,3% de la totalité des actes réalisés. S’en suivent de près les « Plaies 

chroniques » représentant 26,7% puis les « Autres thèmes libres » avec 26,4%.  

Enfin la « Pathologie psychiatrique » et les « Soins palliatifs » représentent 

respectivement 17,3 et 2,3% des actes totaux. 

 

Tableau n°1 : Répartition des thématiques d’actes de télémédecine du 
02/11/2014 au 31/07/2016 inclus 

 
Thème Nombre d’actes % des actes totaux 

Troubles psycho-comportementaux 
chez le patient atteint de troubles 
cognitifs 
 

115 27,3 

Psychiatrie du sujet âgé 73 17,3 

Plaies chroniques et escarres 112 26,7 

Démarche éthique et soins palliatifs 10 2,3 

Autres thèmes  111 26,4 

Totaux 421 100 

 

Les différents intervenants présents lors de l’acte de médecine sont décrits dans 

le tableau n°6 (annexe n°11). Le nombre moyen de personnes présentes côté 

EHPAD était de 4 ± 2. 

 

Les propositions faites par le Centre Expert sont dans 78% des cas des 

propositions thérapeutiques médicamenteuses, contre 42% de propositions non 

médicamenteuses. Dans 30% des cas, des propositions diagnostiques sont 
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émises et dans 40,3% des cas au moins un autre thème est abordé en plus de 

celui ayant motivé la demande. 

 

Tableau n°2 : Répartition des propositions émises par le centre expert 
concernant les 421 actes de télémédecine réalisés au 31/07/2016 

 
 Nombre % 

Propositions diagnostiques 136 30 

Propositions thérapeutiques 
médicamenteuses 354 78 

Propositions non 
médicamenteuses 191 42 

Autre(s) thème(s) abordé(s) 198 43,4 

Programmation télésuivi 256 45 

 

Les propositions thérapeutiques médicamenteuses globales et pour les 

téléconsultations portant sur les troubles du comportement sont détaillées dans 

le tableau n°7 (annexe n°12). 

 

Les éléments évités par la télémédecine ont été étudiés (annexe n°13). Ainsi, il en 

ressort que la télémédecine a permis d’éviter 53,4% de consultations en « face à 

face », 10 ,5% de consultation en hôpital de jour, 9% d’hospitalisations et 4,3% 

de transfert aux urgences.   
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1.5. Questions de recherche  

 

Les équipes de télémédecine du CHU de Bordeaux se devant d’évaluer leur 

activité en termes quantitatif autant que qualitatif, nous proposons de réaliser 

une enquête de satisfaction auprès des médecins généralistes sollicitant ce 

service. En effet, la satisfaction des professionnels de santé auxquels la 

télémédecine s’adresse constitue l’un des critères de mesure de qualité de son 

activité. 

 

1.5.1  Objectif principal 

 

Evaluer auprès des médecins généralistes ayant eu recours au programme 

« Télémédecine en EHPAD » leur degré de satisfaction globale concernant la 

réponse donnée par le centre Expert. 

 

1.5.2     Objectifs secondaires 

 

- Décrire les caractéristiques des médecins répondants. 

- Evaluer leur participation à la rédaction de la demande de téléconsultation. 

- Evaluer leur degré de satisfaction concernant les 4 thématiques proposées par 

le centre expert, le délai d’obtention de la téléconsultation, la clarté du compte-

rendu émis, la pertinence et la faisabilité des propositions faites. 

- Evaluer la proportion des recommandations réellement suivies parmi celles 

proposées par le centre expert et les raisons d’un éventuel non suivi. 

- Evaluer leur avis concernant la place de la télémédecine dans le parcours de 

santé du patient résidant en EHPAD et leurs attentes pour l’avenir du projet. 

-  Identifier les médecins acceptant d’être recontactés pour une étude qualitative 

ultérieure. 
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2. MATERIEL ET METHODE 

 

2.1.  Méthode 

 

Il s’agit d’une étude transversale semi-quantitative de satisfaction par l’envoi 

d’un questionnaire (annexe n°14) aux médecins généralistes de Gironde ayant eu 

recours au programme « Télémédecine en EHPAD » pour un ou plusieurs de 

leur(s) patient(s). 

 

Ce questionnaire à réponses fermées et ouvertes a été rédigé par le Docteur 

Lafargue et la doctorante. Une requête avait été initialement réalisée auprès de 

l’équipe du Professeur Salomon conseillant la réalisation d’une enquête semi-

quantitative avant une éventuelle enquête qualitative (échantillonnage).  

 

Les questions à réponse fermée permettaient de recueillir : 

- la tranche d’âge et le sexe du médecin ; 

- le lieu d’exercice professionnel : urbain, semi urbain ou semi rural, rural ; 

- une éventuelle qualification du médecin traitant en gériatrie ; 

- la participation ou non du médecin à la rédaction de la demande de 

téléconsutation / télexpertise ; 

- la satisfaction globale concernant les réponses apportées par le centre 

expert ; 

- la satisfaction selon les quatre thématiques proposées ; 

- la satisfaction concernant les modalités propres de la téléconsultation ; 

- l’estimation de la proportion des recommandations réellement suivies 

parmi celles émises par le centre expert ; 

- l’avis du médecin quant à la place de la Télémédecine dans le parcours de 

soins de la personne âgée résidant en EHPAD. 

 

Les questions à réponse ouverte permettaient d’évaluer: 

- les raisons de leur mécontentement en cas de non satisfaction globale ; 

- les raisons pour lesquelles les propositions émises par le centre expert 

n’étaient potentiellement pas suivies ; 
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- leurs attentes pour l’avenir de la télémédecine. 

 

Tous les médecins généralistes ayant eu recours au programme « Télémédecine 

en EHPAD » sur la période du 13 Avril 2016 au 7 Juillet 2016 ont été contactés 

une première fois par téléphone au cours du mois de Juillet 2016 afin : 

- d’obtenir leur accord pour participer à l’enquête, 

- dans un second temps, s’ils étaient d’accord, de récupérer leurs 

coordonnées mail ou numéro de fax ou adresse postale afin de leur faire 

parvenir le questionnaire. 

  

En fonction de leur préférence (mail, fax ou courrier postal), le questionnaire 

leur a été envoyé une première fois. 

En l’absence de réponse au bout de deux semaines, une voire deux relances ont 

systématiquement été effectuées par téléphone et/ou par mail. La date de 

clôture des relances a été fixée au 19/08/2016. 

 

Il était possible de retourner le questionnaire de 3 façons : 

- par mail sur mon adresse mail professionnelle, 

- par fax, 

- par courrier postal : une enveloppe postale timbrée et déjà adressée était 

remise en complément pour les médecins contactés par courrier postal 

initialement. 

 

Les réponses aux questions fermées dans les questionnaires récupérés étaient 

répertoriées dans un tableau Excel©. 
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2.2.  Analyse statistique 

 

2.2.1. Critères de jugement 

 

2.2.1.1. Critère de jugement principal 

 

La satisfaction globale moyenne des médecins généralistes ayant eu recours au 

programme Télémédecine en EHPAD par quantification du pourcentage de 

médecins généralistes ayant répondu « Très satisfait » ou « Satisfait ».  

 

 

2.2.1.2. Critères de jugement secondaires 

 

- Description des caractéristiques des répondants. 

- Calcul du pourcentage de médecins traitants :   

x ayant participé à  la rédaction de la demande de téléconsultation 

et/ou téleexpertise,  

x « Satisfaits » ou « Très satisfaits » concernant : 

� les 4 thématiques proposées par le centre expert, 

� le délai d’obtention de la téléconsultation, 

� la clarté du compte-rendu émis, 

� la pertinence des propositions émises, 

� la faisabilité des propositions faites, 

x inscrivant la télémédecine dans le parcours de soins des patients 

âgés résidant en EHPAD 

x acceptant d’être recontactés pour une prochaine étude qualitative 

- Description de la proportion des recommandations émises par le centre 

expert suivies et des raisons éventuelles de non-suivi. 

- Description des potentielles attentes des médecins traitants concernant le 

projet. 
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2.2.2. Analyse descriptive 

 

L’analyse statistique a été réalisée avec le logiciel SPSS© version 23. Les données 

catégorielles étaient exprimées en pourcentage. Les réponses en saisie libre ont 

été regroupées en sous-groupe. 
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3. RESULTATS 

Soixante-deux médecins généralistes avaient fait appel à la Télémédecine sur la 

période définie. Un médecin a d’emblée refusé de participer. Au total, soixante et 

un questionnaires ont donc été envoyés. 

 

Nous avons obtenu 28 réponses soit 46%. 

 

3.1.  Concernant les caractéristiques de la population des médecins généralistes 

répondeurs : 

 

x L’âge : 9 des répondeurs étaient âgés de plus de 61 ans alors que 7 avaient 

entre 51 et 60 ans et 6 d’entre eux étaient dans la tranche des 30-40 ans et 

des 41-50 ans. 

 

 
Figure n°1 : Répartition en tranche d’âges des médecins généralistes 

répondeurs (n=28) 
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x Le sexe : 22 répondeurs étaient des hommes. 

 

 
Figure n°2 : Répartition par sexe des médecins généralistes répondeurs (n=28) 

 

 

x Le lieu d’exercice : 21 d’entre eux travaillaient en milieu urbain contre 5 en 

milieu semi urbain / semi rural et seulement 2 exerçaient en milieu rural. 

 

 

x La qualification en gériatrie : parmi les répondeurs, 16 avaient une 

qualification en gériatrie. 

 

 
Figure n°3 : Répartition des médecins traitants ayant une qualification en 

gériatrie (n=28) 
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3.2.  Critère de jugement principal 

Concernant la satisfaction globale moyenne des médecins généralistes ayant eu 

recours au programme Télémédecine en EHPAD : 26 d’entre eux soit 96% 

étaient satisfaits (dont 10 étaient « Très satisfait » et 16 étaient « Satisfait »). Seul 

un médecin était « Peu satisfait » et aucun d’entre eux était « Non satisfait ». 

 
Figure n°4 : Répartition de la satisfaction globale des médecins généralistes 

ayant eu recours au programme “Télémédecine en EHPAD” (n=28) 
 

 

3.3.  Critères de jugement secondaires 

 

� Concernant la participation à la rédaction de la demande de téléconsultation 

et/ou télé expertise : 15 n’avaient pas participé et 13 y avaient pris part. 

 
Figure n°5 : Répartition de la participation à a rédaction de demande de 

téléconsultation / téléexpertise (n=28) 
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� Concernant la satisfaction dans les différentes thématiques proposées : 

 

o Les plaies chroniques : 13 médecins étaient « Satisfaits » et 9 étaient 

« Très satisfaits » contre un seul « Peu satisfait ».  5 répondeurs n’avaient 

pas eu recours à cette thématique. 

 
Figure n°6 : Répartition de la satisfaction des médecins généralistes 

concernant la thématique “Plaies chroniques” (n=28) 
 

 

o Les troubles du comportement : 8 et 11 répondeurs étaient 

respectivement « Très satisfaits » et « Satisfaits ». Aucun d’entre eux 

n’étaient pas satisfaits ou peu satisfaits et 9 médecins n’avaient pas eu 

cours à cette thématique. 

 
Figure n°7 : Répartition de la satisfaction des médecins généralistes 

concernant la thématique “ Troubles du comportement” (n=28) 
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o La psychiatrie : 7 répondeurs étaient « Très satisfaits » et 12 étaient 

« Satisfaits ». Aucun d’entre eux était « Non satisfait » ou « Peu satisfait ». 

9 d’entre eux n’avaient pas eu recours à ce thème. 

 

 
Figure n°8 : Répartition de la satisfaction des médecins généralistes 

concernant la thématique “Psychiatrie” (n=28) 
 

 

o La fin de vie : Parmi les réponses obtenues, 2 médecins étaient « Très 

satisfaits » et 6 étaient « Satisfaits ». Un répondeur était « Peu satisfait » 

mais aucun était « Non satisfait ». 18 répondeurs n’avaient pas fait la 

requête d’une consultation portant sur ce thème. 

 

 
Figure n°9 : Répartition de la satisfaction des médecins généralistes 

concernant la thématique “ Fin de vie” (n=28) 
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� Concernant leur satisfaction spécifique à propos : 

 

o Du délai d’obtention de l’acte de télémédecine : 20 et 7 médecins étaient 

respectivement « Satisfaits » et « Très satisfaits ». Aucun d’entre eux était 

« Peu satisfait ». 

 

 
Figure n°10 : Satisfaction concernant le délai d’obtention (n=28) 

 

 

o De la clarté du compte rendu : Parmi les médecins répondeurs, 16 étaient 

« Satisfaits » et 9 « Très satisfaits » contre 3 « Peu satisfaits ». 

 
Figure n°11 : Satisfaction concernant la clarté du compte-rendu (n=28) 
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o De la pertinence des propositions émises par le centre expert : 11 médecins 

ont estimé être « Très satisfaits » et 15 « Satisfaits ». Un seul participant 

était « Peu satisfait ». 

 

 
Figure n°12 : Satisfaction concernant la pertinence des propositions 

émises par le centre expert (n=28) 
 

 

o De la faisabilité des propositions émises : 20 médecins étaient « Satisfaits » 

et 7 autres étaient « Très satisfaits ». Seul un répondeur n’était que « Peu 

satisfait ». 

 

 
Figure n°13 : Satisfaction concernant la faisabilité des propositions 

émises par le centre expert (n=28) 
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� Concernant le suivi effectif des propositions émises par le centre expert : 17 

médecins ont admis suivre la totalité des propositions faites par le centre 

expert alors que 9 n’en suivaient que 75% et qu’un médecin a reconnu ne 

suivre que 50% des propositions. 

 
Figure n°14 : Répartition selon pourcentage des propositions émises par le 

centre expert effectivement suivies par les médecins réquérants (n=28) 
 

 

� Concernant leur avis sur la place de la télémédecine dans le parcours de soins 

du patient : 26 répondeurs pensent qu’elle a sa place dans le parcours de 

soins du patient.  Un seul ne le pense pas. 

 
Figure n°15 : Répartition de l’avis des médecins généralistes concernant la place 

de la télémédecine dans le parcours de soins du patient (n=28) 
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� A la question d’un éventuel accord pour être recontacté : 19 répondeurs ont 

accepté d’être recontacté et 7 ont refusé. 

 

 
Figure n°16 : Répartition des médecins généralistes selon leur accord à être 

recontacté (n=28) 
 

 

3.4.  Les attentes 

 

Concernant le suivi des propositions thérapeutiques, les freins identifiés parmi 

les 5 médecins ayant répondu à cette question étaient :  

- refus de la famille et/ ou du patient 

- difficulté à modifier des traitements instaurés de longue date notamment 

concernant les troubles du comportement lors de pathologie neuro-

dégénérative et la psychiatrie du sujet âgé. 

 

Concernant les attentes, par ordre décroissant de fréquence (n=11) : 

- la poursuite du programme (n = 6), 

- l’ouverture du projet au secteur libéral (n= 3), 

- travail pour une simplification du dossier de demande jugé chronophage 

(n=3),  

- souhait malgré l’existence du projet d’une équipe se déplaçant sur 

l’EHPAD (n=2), 
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- participer à la rédaction du dossier de demande et réaliser les actes de 

télémédecine le matin – demie journée de visite des médecins traitants au 

sein de ces structures (n=2), 

- envoi direct au médecin traitant du compte rendu (n=1). 
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4. DISCUSSION 

 

4.1.  Synthèse des résultats 

 

Au total, 26 (96%) des médecins requérants ayant répondu à l’enquête menée 

étaient globalement satisfaits du programme « Télémédecine en EHPAD » (dont 

10 (36%) étaient « Très satisfaits » et 16 (60%) étaient « Satisfaits »). 

 

Selon les différentes thématiques, concernant : 

 

- les « Plaies chroniques » : 22 (78%) des répondeurs étaient satisfaits 

(dont 9 (32%) de « Très satisfaits » et 13 (46%) de « Satisfaits »), 1 (4%) 

était « Peu satisfaits » et 5 (18%) n’avaient pas eu recours à cette 

thématique, 

 

- les « Troubles du comportement du sujet atteint de pathologies 

cognitives » : la satisfaction des médecins était de 68% (dont 8 (29%) de 

« Très satisfaits » et 11 (39%) de « Satisfaits »). 9 (32%) d’entre eux 

n’avaient pas eu recours à cette thématique, 

 

- la « Psychiatrie » : 19 (68%) des répondeurs étaient satisfaits (dont 7 

(25%) étaient « Très satisfaits » et 12 (43%) étaient « Satisfaits »). Il n’y 

avait pas de « Peu » ou « Non Satisfaits » et 9 (32%) répondeurs n’avaient 

pas eu recours à ce programme, 

 

- la « Fin de vie » : une grande majorité des répondeurs n’y avaient pas eu 

recours avec 67% de non sollicitation pour cette thématique.  Parmi les 9 

médecins ayant eu recours à cette thématique, seul un (4%) d’entre eux 

était « Peu satisfait » et 8 (29%) étaient satisfaits 

La faible requête de cette thématique peut en partie s’expliquer par le 

développement des réseaux de soins palliatifs comme le réseau L’Estey et 

les HAD. 
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Tableau n°3 : Répartition des médecins traitants ayant répondu « Satisfait » ou 
« Très satisfait » aux différentes questions concernant la satisfaction globale et 

selon les 4 autres thématiques 
 

Satisfaction n %   

Satisfaction globale (n=27) 26 96 

Plaies chroniques (n=28) 

Troubles du comportement (n=28) 

Psychiatrie (n=28) 

Fin de vie (n=27)  

22 

19 

19 

8 

78 

68 

68 

29 

 

 

En ce qui concerne les souhaits émis par les répondeurs : 

- la poursuite du programme est l’attente la plus représentée (54,5% des 

médecins ayant répondu aux questions ouvertes concernant leurs 

attentes pour le futur), en reflet au 96% des médecins estimant que la 

télémédecine a sa place dans le parcours de soins du patient, 

- l’ouverture du projet au secteur libéral était la deuxième attente la plus 

fréquente, réclamée par 18% des répondeurs, 

- le recentrage du médecin traitant dans la demande de l’acte de 

télémédecine et l’acte lui même représentaient 18% des attentes, 

- le recentrage du médecin traitant dans la réponse à l’acte de télémédecine 

notamment via l’envoi directement du compte rendu au médecin traitant 

a été énoncé par un médecin. 

 

 

4.2.  Critique de l’étude 

 

4.2.1. Les forces de l’étude 

 

Une telle étude évaluant la satisfaction des médecins généralistes requérants un 

programme de télémédecine abordant 4 thèmes différents n’a jamais été réalisée 

auparavant.  
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Elle a le mérite de répondre à des questionnements soulevés régulièrement lors 

des COPIL analysant tous les 3 mois l’activité du programme « Télémédecine en 

EHPAD ».   

 

Elle a également permis aux médecins traitants répondants de s’exprimer, entre 

autres, sur leurs attentes futures concernant ce programme, ce d’autant plus que 

la quasi totalité des demandes de téléconsultations des équipes soignantes des 

EHPAD a lieu les après-midi, horaires moins fréquents de visites de ces premiers.  

 

4.2.2. Les limites de l’étude 

 

Cette étude est un préliminaire à une étude qualitative future prévue par 

entretiens personnalisés avec un échantillonnage qui sera réalisé sur les 

caractéristiques descriptives des répondants à cette enquête. Cette étude 

qualitative par entretiens semi dirigés permettra d’appréhender de façon plus 

précise les attentes des médecins traitants requérants ainsi que leurs éventuels 

facteurs d’adhésion et réticences à faire appel à la télémédecine. Cette étude 

qualitative est déjà en cours et fait l’objet d’un sujet de thèse validé par le 

Département de Médecine Générale de la faculté de  médecine de Bordeaux. 

 

4.2.2.1. Questionnaire 

 

Le choix du questionnaire en majorité quantitatif peut être critiqué : il s’agit 

d’une approche extensive, avec un questionnaire standardisé permettant de 

réduire et contrôler certains biais pour limiter les variations inter individuelles. 

Les modalités de réponse aux questions fermées sont imposées au répondant.   

L’approche quantitative ne donne que peu de marge de liberté à l’enquêté et  

permet de faire émerger une image seulement descriptive de la situation sans en 

apporter une compréhension suffisante. L’approche socio-psycho-

anthropologique, qui permettra de comprendre les choses et d'imaginer les 

solutions pour les améliorer, manque. 

Cependant, cette démarche nous permet une première approche pour une 

sollicitation dans un deuxième temps des médecins traitants ayant donné leur 
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accord pour être recontacté et réaliser une approche qualitative pure par 

entretien individuel pour définir selon eux la place de la télémédecine dans la 

prise en charge des patients âgés et leurs attentes. L’analyse qualitative 

permettra d’approfondir les premiers résultats de cette approche quantitative. 

 

Le mode de réponse en auto-administré où l’enquêté remplit le questionnaire 

seul, sans la présence d’un enquêteur présente trois limites (34):   

- le profil des répondants est biaisé  car  basé  sur  le  volontariat, 

-  l’absence de possibilité de reformulation si besoin, 

- biais de prévarication semblable sur l’ensemble des réponses fermées 

 

4.2.2.2. Absence de phase pré-test du questionnaire 

 

L’autre point faible de l’étude est l’absence de passation d’une pré enquête pour 

corriger le questionnaire envoyé pour notre étude. 

 

4.2.2.3. Période de soumission du questionnaire 

 

La période de soumission du questionnaire aux médecins traitants peut être 

critiquée.  La période estivale pendant laquelle l’enquête a été menée est souvent 

concomitante des congés annuels pour les médecins généralistes et donc 

nécessairement à l’origine d’un taux de réponse moindre 

 

4.3.  Explications possibles aux écarts observés 

 

Il existe des différences de satisfaction entre les différentes thématiques. Les 

raisons de ces différences font l’objet d’une prochaine étude qualitative. 

 

Une revue de la littérature du centre Cochrane a étudié en partie l’impact de la 

télémédecine sur les professionnels de santé (35).  Tandis qu’un des aspects du 

succès de sa mise en œuvre est son acceptabilité par les patients et les médecins, 

peu d’études incluses dans cette revue l’ont directement évalué. Etant donné que 

seulement dix des études incluses évaluaient l’effet de la télémédecine sur la 
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pratique professionnelle, il est impossible d’en tirer des conclusions. Un 

important taux de refus et d’abandon dans le groupe télémédecine dans trois des 

études suggère que dans certaines circonstances la télémédecine n’a pas été 

acceptable. 

 

 

4.4.  Avenir – Réponses aux attentes 

 

4.4.1. Recentrage du médecin traitant sur la demande, l’acte et la 

réponse 

 

Actuellement, l’équipe de Télémédecine travaille sur un projet de simplification 

du questionnaire et d’envoi sécurisé au médecin traitant. Cependant, persiste un 

problème majeur puisqu’actuellement plus de 75 % des médecins généralistes 

n’ont pas de messagerie mail sécurisée. 

 

4.4.2. Ouverture sur la ville 

 

La prochaine étape dans le déploiement de la télémédecine est son ouverture à 

de nouveaux types de structure médicales et médico-sociales (Service de soins 

infirmiers à domicile (SSIAD), HAD) mais également au domicile, afin d’améliorer 

le maillage médical sur l’ensemble du territoire. La télémédecine est en plein 

développement à l’hôpital mais son usage reste encore actuellement limité en 

ville. 

Le deuxième volet du Pacte Santé Territoire, présenté en 2015, en prolongation 

du programme précédent s’engage à favoriser l’accès à la télémédecine 

notamment pour les patients chroniques et pour les soins urgents (36). Des 

expérimentations de télémédecine en ville pour les patients souffrant 

d’affections de longue durée (ALD) ont ainsi été testées. 

Dans ce contexte, un plan d’investissement de quarante millions d’euros en 

faveur de l’équipement des maisons et des centres de santé a été déposé. 
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Ces expérimentations vont également offrir la possibilité d’améliorer le suivi des 

patients à domicile grâce à la télésurveillance, en particulier pour ceux d’entre 

eux atteints d’insuffisance cardiaque. 

 

Dès lors, des initiatives d’ouverture de l’hôpital ont eu lieu çà et là. 

Dreyfus et al. ont comparé l’organisation du parcours de soins des maladies rares 

dermatologiques par le centre de référence en utilisant la télémédecine versus 

organisation du parcours de soins en consultation « de débrouillage » classique 

(37). Pour la télémédecine, 70,3 % des patients étaient adressés par des 

médecins libéraux (dont 40,9% étaient des médecins généralistes et 19,8% 

étaient des dermatologues libéraux). Parmi les répondeurs, 90,9 % jugeaient 

important l’apport de la télémédecine. Cette étude est un exemple original 

d’utilisation de la télémédecine pour améliorer le parcours de soins et structurer 

le réseau ville–hôpital.  

Le système Telediab2© est un carnet électronique de surveillance glycémique 

pour les diabétiques de type 2 déséquilibrés permettant une aide immédiate à 

l’adaptation de la dose d’insuline basale et des messages d’encouragement à 

l’amélioration diététique et à l’augmentation de l’activité physique en fonction 

des glycémies de la journée, le tout sans que le patient ait à se déplacer à l’hôpital 

ou chez son médecin. En cas, de déséquilibre persistant malgré les messages 

envoyés, des infirmiers dans un premier temps puis les médecins traitants voire 

les spécialistes peuvent intervenir auprès des patients pour un renforcement 

thérapeutique. Franc et al., dans une étude réalisée sur des diabétiques de la 

grande couronne parisienne, a comparé l’efficacité de la prise en charge par 

Telediab2© versus prise en charge traditionnelle en consultation « face à face » à 

4 et à 13 mois (38). Les résultats montrent une baisse de l’HbA1c dans le groupe 

TLD2, supérieure à celle obtenue par la prise en charge traditionnelle (−1,48 % 

versus −0,92 %, p= 0,0017). Après 13 mois, il y avait deux fois plus de patients 

avec une HbA1c < 7,0 % chez les patients pris en charge avec le système TLD2 

(39,6 versus 18,7 %, p= 0,007). 

Le programme Vigisanté©, lancé en octobre 2011 dans la région Nord - Pas de 

Calais, est un programme de télémédecine incluant le dépistage, 

l’accompagnement et le suivi à domicile des personnes hypertendues, en relation 
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avec les médecins traitants. Concrètement, les patients non connus pour une 

hypertension artérielle pouvaient bénéficier d’un dépistage de l’hypertension 

artérielle réalisé par une infirmière du programme Vigisanté© sur leur lieu de 

travail. Si le diagnostic était confirmé après 2 mesures, l’infirmière procédait à 

un électrocardiogramme, celui-ci étant interprété à distance par téléconsultation. 

A la suite de cette téléconsultation, le patient pouvait intégrer le programme à 

proprement parler, et bénéficier entre autres, d’un suivi par dispositifs médicaux 

communicants installés chez lui (en l’occurrence un autotensiomètre). Les 

paramètres recueillis par cet équipement étaient analysés à distance par le 

médecin traitant de la personne hypertendue, par télésurveillance médicale. 

Femery et al. ont réalisé des enquêtes de satisfaction notamment auprès des 

participants et de leur médecin traitant (39).  La qualité globale du programme a 

été jugée « satisfaisante » ou « très satisfaisante » par 85 % des patients. La 

principale motivation des médecins traitants pour participer au programme était 

le bénéfice attendu pour leurs patients (92 %). 69 % des praticiens ont déclaré 

un impact favorable du programme sur la santé globale de leurs patients. 

Rogowska et al. ont étudié l’usage et l’intérêt de la télédermatologie par les 

médecins généralistes en médecine ambulatoire (40).  La majorité des médecins 

répondeurs (80%, n=724) s’intéressaient à la télédermatologie et 85% (n=760) 

d’entre eux pensaient l’intégrer dans leur pratique. 
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5. CONCLUSION 

 

On estime que le nombre de personnes dépendantes en institution en France 

devrait croître de 29% d’ici 2020. Par conséquent, cela va augmenter la demande 

en soins et nécessitera de disposer de structures capables d’y répondre. 

La télémédecine pourrait apporter des solutions en terme d’accès aux soins et 

d’expertise médicale. 

 

L’étude que nous avons menée a permis d’évaluer pour la première fois, la 

satisfaction des médecins généralistes quant au programme « Télémédecine en 

EHPAD ». Les résultats obtenus semblent plutôt positifs puisque 96% des 

médecins répondants étaient globalement satisfaits du programme. 

En continuité de cette expérience positive, le projet pourrait s’étendre dans les 

années à venir à de nouvelles thématiques et se développer sur la ville. 
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6. ANNEXES 

 

Annexe n°1 : Définition des quatre principaux actes de télémédecine 

 

 

disponible sur :  
http://www.ars.aquitaine.sante.fr/la-telemedecine.161348.0.html 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ars.aquitaine.sante.fr/la-telemedecine.161348.0.html
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Annexe n°2 : Cartographie des EHPAD requérants dans le projet Télémédecine 

en EHPAD 

   

 

En Gironde et en Dordogne 

 

 

A Bordeaux et dans ses alentours 

 

disponible sur : https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-
telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM 

https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM
https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=2&field_dpt_tid=All&field_services_value=RTLM
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Annexe n°3 : Cartographie des centres experts 

 

 

 

disponible sur : https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-

telea?field_type_tid=All&field_dpt_tid=All&field_services_value=ETLM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=All&field_dpt_tid=All&field_services_value=ETLM
https://telemedecine.sante-aquitaine.fr/cartographie-telea?field_type_tid=All&field_dpt_tid=All&field_services_value=ETLM
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Annexe n°4 : Equipement du centre expert 
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Annexe n°5 : Equipement de l’EHPAD requérant – Option chariot mobile 
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Annexe n°6 : Consentement nécessaire  avant l’acte de télémédecine 

 

 
 

 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT ECLAIRE 
 
Pour la prise en charge des patients par la télémédecine 
 
 
 
 
 
 
 
J'ai pris connaissance que dans le but d'optimiser ma prise en charge médicale, le 
médecin peut réaliser une activité de téléconsultation.  
 
Je reconnais avoir pu discuter avec mon médecin et avoir obtenu toutes les réponses à 
mes questions concernant la pratique de la télémédecine. 
 
Je vous confirme que les explications que vous m'avez fournies ont été suffisamment 
claires pour me permettre d'arrêter mon choix et d'avoir la possibilité d'être pris en charge 
par télémédecine. 
 
Je reconnais que, d'un commun accord, vous êtes à ma disposition pour répondre à toute 
interrogation et à celle de mon médecin traitant. 
 
Je vous fais confiance pour utiliser tous les moyens de télémédecine à votre disposition 
pour optimiser ma prise en charge médicale. 
 
 
 
 
 
 
Fait à …..................     Le (jj/mm/aaaa) : ……………………… 
 
 
Nom du patient :................................   Nom du médecin : ………………….... 
Prénom du patient : ………………....  Prénom du médecin :..........................  
 
Signature du patient :     Signature du médecin : 
 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires : un exemplaire est remis à la personne, un exemplaire est conservé dans le 
dossier médical du patient. 
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Annexe n°7 : Demande de téléconsultation 
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Annexe n°8 : 

 

 

Tableau n°4 : Caractéristiques des patients ayant bénéficié d’un acte de 
télémédecine entre le 02/11/2014 et le 31/07/2016 inclus 

 
 Moyenne ± écart type ou  n 

Age  85 ± 8 421 

Sex ratio H/F ¼ 421 

GIR (/6) 2 ± 1 391 

MMSE (/30) 12 ± 7 200 

IMC (kg/m2) 24 ± 7 378 

Nb traitements 8 ± 3 372 
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Annexe n°9 : 

 

 

 
Figure n°17 : Répartition des 3 premières classes CIRS-G 4 (n=398) 
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Annexe n°10 : 

 

 
Figure n°18 : Répartition des 5 premières classes CIRS-G 3 (n=399) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 62 

Annexe n°11 : 

 

 

Tableau n°5 : Répartition des différents intervenants côté EHPAD présents 
lors de l’acte de télémédecine 

 
Personne présente % Nombre 

Patient 93,3 389 

Famille 18,8 78 

IDE  76,1 347 

Aide soignant(e) 43,7 181 

Psychologue 30 126 

IDEC 46,3 211 

Médecin 

coordonnateur 
38,8 177 

Médecin traitant 10 45 
IDE : Infirmière Diplômée d’Etat, IDEC : Infirmière Diplômée d’Etat Coordinatrice 
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Annexe n°12 : 

 

 

Tableau n°6 : Répartition des propositions thérapeutiques médicamenteuses 
concernant les téléconsultations portant sur les troubles du comportement 

des patients atteints de pathologies cognitives (n= 114) 
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Annexe n°13 : 

 

Tableau n°7 : Répartition des évènements évités par la télémédecine 
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Annexe n°14 : Questionnaire envoyé 
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être 
fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. 
 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans 
tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 
 
Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 
discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les 
protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou 
leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances 
contre les lois de l’humanité. 
 
J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 
conséquences.  
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des 
circonstances pour forcer les consciences.  
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me 
laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 
 
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 
confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et 
ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. 
 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 
agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
 
Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 
n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 
perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 
 
J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 
Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 
 
 
 
 
 
 
 



 



 

RESUME en français :   
 
Introduction : Le programme « Télémédecine en EHPAD » permet de réaliser, à 
distance, des téléconsultations et téléexpertises entre un centre expert et un des 
39 EHPAD équipés en Gironde pour un patient institutionnalisé.  
Objectifs : Evaluer auprès des médecins généralistes ayant eu recours au 
programme leur degré de satisfaction globale concernant la réponse donnée par le 
centre Expert. 
Matériel et méthode : Il s’agit d’une étude transversale semi-quantitative de 
satisfaction par l’envoi d’un questionnaire aux médecins généralistes de Gironde 
ayant eu recours au programme du 13 Avril 2016 au 7 Juillet 2016. 
Résultats : Soixante-deux médecins généralistes avaient fait appel à la 
Télémédecine sur la période définie. Un médecin a d’emblée refusé de participer. 
Soixante et un questionnaires ont donc été envoyés. Nous avons obtenu 28 
réponses soit 46%. Au total, 26 (96%) des médecins requérants ayant répondu à 
l’enquête menée étaient globalement satisfaits du programme « Télémédecine en 
EHPAD ».  
Conclusion : En continuité de cette expérience positive, le projet pourrait dans le 
années à venir se développer sur la ville. 
 
TITRE ET RESUME en anglais : 
 
 « Telemedicine in retirement homes » in Gironde : Satisfaction 
investigation in general medical practice. 
Introduction : Today, 39 retirement homes in Gironde use telemedecine, it allows 
them to realize teleconsultations and teleexpertises, at distance, between an 
expert center and a resident.  
Objectives : To estimate the degree of global satisfaction for general practitioners 
after requesting the expert center.  
Material and methods : We carried out a semi-quantitative transverse study of 
satisfaction by sending them a questionnaire from April 13th, 2016 till July 7th.  
Results : Sixty two general practitioners called the telemedicine program over the 
defined period. One of them refused to participate. Sixty one questionnaires 
were sent. We obtained 28 answers (46 %). Finally, 26 (96 %) doctors among 
those who had answer were globally satisfied by the "Telemedicine in retirement 
homes" program.  
Conclusion : In continuity of this positive experience, the project could be 
extended to other primary care structures. 
 
DISCIPLINE : Médecine générale – Gériatrie 
 
MOTS-CLES : 
1 Télémédecine     2 EHPAD 
3 Médecine générale    4 Satisfaction 
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